
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, 
DES SOLIDARITÉS ET DES FAMILLES 

Décret no 2025-467 du 28 mai 2025 portant diverses dispositions 
relatives aux praticiens à diplôme hors Union européenne 

NOR : TSSH2511403D 

Publics concernés : médecins, chirurgiens-dentistes, sages-femmes et pharmaciens titulaires de diplômes 
obtenus dans un Etat autre que ceux membres de l’Union européenne ou parties à l’accord sur l’Espace 
économique européen. 

Objet : aménagement des procédures du concours des épreuves de vérification des connaissances et de 
l’autorisation d’exercice provisoire. Le présent décret permet, d’une part, de faire évoluer la procédure de droit 
commun d’autorisation d’exercice, des épreuves de vérification des connaissances, en créant une voie interne au 
concours et en permettant une modulation des parcours de consolidation des compétences des lauréats. D’autre 
part, le décret apporte quelques aménagements à la procédure d’autorisation d’exercice provisoire et au dispositif 
dérogatoire bénéficiant à certains territoires d’outre-mer. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Application : le présent décret est pris pour l’application des articles 35 et 36 de la loi no 2023-1268 

du 27 décembre 2023 visant à améliorer l’accès aux soins par l’engagement territorial des professionnels. 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L. 112-9 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 4111-2 et L. 4221-12 ; 
Vu la loi no 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l’accès aux soins par l’engagement territorial des 

professionnels, notamment son article 36 ; 
Vu le décret no 2020-377 du 31 mars 2020 relatif à l’exercice dans certains territoires d’outre-mer des 

professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne remplissant pas les 
conditions de nationalité et de diplôme normalement applicables ; 

Vu la saisine du conseil départemental de la Guadeloupe en date du 25 avril 2025 ; 
Vu la saisine du conseil régional de la Guadeloupe en date du 25 avril 2025 ; 
Vu la saisine du conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon en date du 25 avril 2025 ; 
Vu la saisine du conseil départemental de Mayotte en date du 25 avril 2025 ; 
Vu la saisine du conseil territorial de Saint-Barthélemy en date du 25 avril 2025 ; 
Vu la saisine du conseil territorial de Saint-Martin en date du 25 avril 2025 ; 
Vu la saisine de l’assemblée de Martinique en date du 25 avril 2025 ; 
Vu la saisine de l’assemblée de Guyane en date du 25 avril 2025 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier de la quatrième partie du code de la santé publique est ainsi 
modifié : 

1o A l’article R. 4111-1-1 : 
a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : « Pour chaque voie d’accès à ces épreuves, dont 

les conditions et modalités sont définies par décret, et pour chaque session, un arrêté du ministre chargé de la santé 
détermine les professions et, le cas échéant, les spécialités pour lesquelles les épreuves sont organisées, ainsi que le 
nombre de places ouvertes. » ; 

b) Les deuxième et troisième alinéas sont supprimés ; 
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2o A l’article R. 4111-6 : 

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Le parcours de consolidation des compétences prévu au I de l’article L. 4111-2 est accompli à temps plein, 

dans la profession et, le cas échant, dans la spécialité pour laquelle les candidats sollicitent l’autorisation 
d’exercice, au sein des établissements de santé publics, privés et privés d’intérêt collectif mentionnés à 
l’article L. 6111-1, des structures sanitaires mentionnées aux articles L. 6323-1 et L. 6323-3, ou des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles. 
Les structures d’accueil pour la réalisation des parcours de consolidation des compétences sont recensées et 
proposées par les agences régionales de santé selon des modalités définies par arrêté du ministre chargé de la 
santé. » ; 

b) Le troisième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Les lauréats des épreuves de vérification des connaissances font acte de candidature aux postes proposés, dans 

la spécialité correspondant, le cas échéant, à leur inscription, directement auprès des établissements et structures 
d’affectation. » ; 

c) Au quatrième alinéa, les mots : « au deuxième alinéa » sont remplacés par les mots : « aux deuxième et 
troisième alinéas. » ; 

3o Après l’article R. 4111-6, il est inséré un article R. 4111-6-1 ainsi rédigé : 

« Art. R. 4111-6-1. – Pour l’accomplissement de son parcours de consolidation des compétences, qu’il 
comprenne ou non une formation théorique, le candidat s’inscrit, en formation initiale, à l’université comportant 
une unité de formation et de recherche ou une composante au sens de l’article L. 713-4 du code de l’éducation 
assurant la formation requise dans la filière universitaire de sa profession et le cas échéant de sa spécialité, ou, pour 
le candidat à la profession de sage-femme, dans la structure de formation de sages-femmes de son lieu 
d’affectation. Il relève, pour l’accomplissement de son parcours, de cette unité de formation et de recherche, 
composante ou structure de formation, dans des conditions fixées par arrêté des ministres chargés de la santé et de 
l’enseignement supérieur. 

« La durée du stage d’évaluation mentionné aux cinquième, sixième et septième alinéas du I de l’article L. 4111-2 
est de deux ans pour les candidats à la profession de médecin et d’un an pour les candidats à la profession de 
chirurgien-dentiste et de sage-femme. 

« Par dérogation à l’alinéa précédent, pour la profession de médecin, le responsable de la structure dans laquelle 
le lauréat effectue son stage d’évaluation depuis au moins six mois peut, sur le fondement d’un rapport 
d’évaluation, cosigné par le président de la commission médicale d’établissement dans les établissements de santé 
publics ou privés d’intérêt collectif, saisir la commission locale de coordination de la spécialité territorialement 
compétente, mentionnée à l’article R. 632-14 du code de l’éducation, qui se prononce sur la possibilité de solliciter, 
de manière anticipée, l’autorisation d’exercice. La commission locale de coordination précitée informe de son avis 
le directeur de l’unité de formation et de recherche ou de la composante, ainsi que le responsable de la structure 
dans laquelle le lauréat effectue son stage. En cas d’avis favorable, le candidat saisit la commission mentionnée au 
premier alinéa du I de l’article L. 4111-2. 

« Les personnes autorisées à exercer en application de l’article L. 4131-5 et justifiant de cinq années d’exercice 
dans les territoires mentionnés au même article, à condition d’être lauréates des épreuves de vérification des 
connaissances, peuvent saisir directement la commission mentionnée au premier alinéa du I de l’article L. 4111-2 
après leur réussite aux épreuves. » ; 

4o L’article R. 4111-7 est complété par un III ainsi rédigé : 
« III. – Lorsque la poursuite du parcours de consolidation des compétences par un médecin, un chirurgien- 

dentiste ou une sage-femme expose des patients à un danger grave, ou lorsqu’est dûment constatée son incapacité à 
exercer les fonctions qui lui sont confiées, le responsable de la structure d’accueil en informe sans délai le directeur 
général de l’agence régionale de santé compétente. Ce dernier prononce la suspension immédiate, à titre 
temporaire, du parcours de consolidation des compétences pour une durée maximale de six mois. Dans un délai de 
trois jours suivant sa décision de suspension, il entend l’intéressé, qui peut se faire assister par une personne de son 
choix. 

« La décision de suspension est motivée. Elle est notifiée, par le directeur de l’agence régionale de santé, au 
professionnel concerné ainsi qu’au responsable de la structure d’accueil et au directeur de l’unité de formation et de 
recherche ou de la composante au sens de l’article L. 713-4 du code de formation ou de la structure de formation de 
sages-femmes dont relève l’intéressé en application des dispositions de l’article R. 4111-6. 

« Le directeur général du Centre national de gestion, au nom du ministre chargé de la santé et sur saisine du 
directeur général de l’agence régionale de santé, statue définitivement, dans un délai de quatre mois, après avis de 
la commission nationale mentionnée au I de l’article L. 4111-2. A défaut de décision dans ce délai, la mesure de 
suspension prend fin automatiquement. 

« Le directeur général du Centre national de gestion, après avoir invité l’intéressé à présenter ses observations, 
décide de la poursuite du parcours de consolidation des compétences ou y met fin. Cette décision est motivée. Elle 
est notifiée au professionnel concerné ainsi qu’au responsable de la structure d’accueil, au directeur général de 
l’agence régionale de santé et au directeur de l’unité de formation et de recherche ou de la composante au sens de 
l’article L. 713-4 du code de formation ou de la structure de formation de sages-femmes dont relève l’intéressé. La 
décision mettant fin, dans les conditions prévues au présent alinéa, au parcours de consolidation des compétences, 
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fait perdre à l’intéressé le bénéfice du succès aux épreuves de vérification des connaissances et met fin à la 
procédure d’accès à l’autorisation d’exercice. » ; 

5o A l’article R. 4111-13-8-3 : 
a) Au premier alinéa, les mots : « par tout moyen donnant date certaine à sa réception », sont remplacés par les 

mots : « sur une plateforme électronique nationale prévue à cet effet » ; 

b) Après le 6o du I, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les pièces justificatives jointes au dossier de demande doivent être rédigées en langue française ou traduites 

par un traducteur agréé auprès des tribunaux français ou, pour les candidats résidant à l’étranger, avoir fait l’objet 
d’une traduction certifiée par les autorités consulaires françaises. » ; 

6o A l’article R. 4111-13-8-4 : 
a) Au quatrième alinéa, le mot : « Elle » est remplacé par les mots : « La commission régionale ou 

interrégionale » ; 

b) Après le 3o, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« La commission d’autorisation d’exercice prévue à l’article D. 4111-10 siège comme commission nationale 

pour l’application du présent article. » ; 
c) Avant le a, les mots : « Les membres de la commission » sont remplacés par les mots : « Les membres de ces 

commissions » ; 
d) Au dernier alinéa, après les mots : « le Centre national de gestion », sont ajoutés les mots : « avec le concours 

du Conseil national de l’ordre des médecins » ; 

7o A l’article R. 111-13-8-5 : 
a) Le premier alinéa est complété par la phrase suivante : « La commission d’autorisation d’exercice prévue à 

l’article D. 4111-10 siège comme commission nationale pour l’application du présent article. » ; 
b) Les alinéas suivants sont supprimés ; 

8o A l’article R. 111-13-8-6 : 
a) Le premier alinéa est complété par la phrase suivante : « La commission d’autorisation d’exercice prévue à 

l’article D. 4111-10 siège comme commission nationale pour l’application du présent article. » ; 
b) Les alinéas suivants sont supprimés ; 

9o A l’article R. 4111-13-8-9 : 

a) Au premier alinéa : 
– après les mots : « le directeur général de l’agence régionale de santé », sont insérés les mots : « pour les 

commissions régionales, les directeurs généraux des agences régionales de santé concernées pour les 
commissions inter-régionales ou le directeur général du Centre national de gestion pour les commissions 
nationales » ; 

– le mot : « statue » est remplacé par le mot : « statuent » ; 

b) Au deuxième alinéa : 
– les mots : « Il notifie » sont remplacés par les mots : « L’autorité compétente notifie » ; 
– les mots : « de l’avis de la commission ainsi que » sont supprimés ; 

c) Au dernier alinéa, après les mots : « le directeur général de l’agence régionale de santé territorialement 
compétente », sont insérés les mots : « pour les demandes relevant de commissions régionales et inter-régionales, 
ou par le directeur du centre national de gestion pour les demandes relevant de commissions nationales, » ; 

10o Au premier alinéa de l’article R. 4111-13-8-10 : 
a) Après les mots : « le directeur général de l’agence régionale de santé », sont insérés les mots : « pour les 

commissions régionales, les directeurs généraux des agences régionales de santé concernées pour les commissions 
inter-régionales ou le directeur général du Centre national de gestion pour les commissions nationales » ; 

b) Le mot : « délivre » est remplacé par le mot : « délivrent » ; 
11o Au troisième alinéa de l’article R. 4111-13-8-11, après les mots : « directeur général de l’agence régionale de 

santé », sont insérés les mots : « territorialement compétente pour les demandes relevant de commissions 
régionales et inter-régionales, ou le directeur du Centre national de gestion pour les demandes relevant de 
commissions nationales » ; 

12o Au premier alinéa de l’article R. 4111-13-8-13, après les mots : « le directeur général de l’agence régionale 
de santé », sont insérés les mots : « ou le directeur général du Centre national de gestion » ; 

13o Après l’article R. 4111-13-14, il est inséré un article R. 4111-13-8-15 ainsi rédigé : 

« Art. R. 4111-13-8-15. – Le terme fixé par l’attestation permettant un exercice provisoire peut être reporté, à 
la demande de son titulaire, lorsque celui-ci se trouve dans l’obligation d’interrompre son exercice en raison d’un 
état de grossesse, d’un état de santé attesté par un médecin agréé ou pour un motif lié à des circonstances familiales 
exceptionnelles, pour une durée équivalente à cette interruption, qui ne saurait excéder cinq mois. 
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« La demande de report est transmise, par tout moyen donnant date certaine à sa réception, par l’établissement 
employant le titulaire de l’attestation au directeur général de l’agence régionale de santé territorialement 
compétente. La décision de report est prise par le directeur général de l’agence régionale de santé. » ; 

14o L’article R. 4111-40 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour l’accomplissement de son parcours de consolidation des compétences, qu’il comprenne ou non une 
formation théorique, le candidat s’inscrit, en formation initiale, à l’université comportant une unité de formation et 
de recherche ou une composante au sens de l’article L. 713-4 du code de l’éducation assurant la formation requise 
dans la filière universitaire de sa profession et le cas échéant de sa spécialité, ou, pour le candidat à la profession de 
sage-femme, dans la structure de formation de sages-femmes de son lieu d’affectation. Il relève, pour 
l’accomplissement de son parcours, de cette unité de formation et de recherche, composante ou structure de 
formation, dans des conditions fixées par arrêté des ministres chargés de la santé et de l’enseignement supérieur. » ; 

15o L’article R. 4111-42 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation à l’alinéa précédent, pour la profession de médecin, le responsable de la structure dans laquelle 
le lauréat effectue son stage d’évaluation depuis au moins six mois peut, sur le fondement d’un rapport 
d’évaluation, cosigné par le président de la commission médicale d’établissement dans les établissements de santé 
publics ou privés d’intérêt collectif, saisir la commission locale de coordination de la spécialité territorialement 
compétente, mentionnée à l’article R. 632-14 du code de l’éducation, qui se prononce sur la possibilité de solliciter, 
de manière anticipée, l’autorisation d’exercice. La commission locale de coordination précitée informe de son avis 
le directeur de l’unité de formation et de recherche ou de la composante, ainsi que le responsable de la structure 
dans laquelle le lauréat effectue son stage. En cas d’avis favorable, le candidat saisit la commission mentionnée au 
premier alinéa du I de l’article L. 4111-2. » 

Art. 2. – Le chapitre Ier du titre II du livre II de la quatrième partie du code de la santé publique est ainsi 
modifié :  

1o A l’article R. 4221-7-1 : 

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : « Pour chaque voie d’accès à ces épreuves, dont 
les conditions et modalités sont définies par décret, et pour chaque session, un arrêté du ministre chargé de la santé 
décide de l’organisation d’épreuves au titre de la pharmacie et de la biologie médicale et détermine le nombre de 
places ouvertes. » ; 

b) Les deuxième et troisième alinéas sont supprimés ; 

2o A l’article R. 4221-12 : 

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : « Le parcours de consolidation des 
compétences prévu au cinquième alinéa de l’article L. 4221-12 est accompli, à temps plein, au sein des 
établissements de santé publics, privés et privés d’intérêt collectif mentionnés à l’article L. 6111-1 ou des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, le cas échéant dans la spécialité de biologie médicale. Les structures d’accueil pour la réalisation des 
parcours de consolidation des compétences sont recensées et proposées par les agences régionales de santé selon 
des modalités définies par arrêté du ministre chargé de la santé. » ; 

b) Le troisième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : « Les lauréats des épreuves de vérification des 
connaissances font acte de candidature aux postes proposés, dans la spécialité correspondant, le cas échéant, à leur 
inscription, directement auprès des établissements et structures d’affectation. » ; 

3o Après l’article R. 4221-12, il est inséré un article R. 4221-12-1 ainsi rédigé : 

« Art. R. 4221-12-1. – Pour l’accomplissement de son parcours de consolidation des compétences, qu’il 
comprenne ou non une formation théorique, le candidat s’inscrit, en formation initiale, à l’université de son lieu 
d’affectation comportant une unité de formation et de recherche ou une composante au sens de l’article L. 713-4 du 
code de l’éducation assurant la formation requise, dans la filière universitaire de sa profession et le cas échéant de 
sa spécialité. Il relève, pour l’accomplissement de son parcours, de cette unité de formation et de recherche ou 
composante, dans des conditions fixées par arrêté des ministres chargés de la santé et de l’enseignement supérieur. 

« La durée du stage d’évaluation mentionnée au cinquième alinéa de l’article L. 4221-12 est de deux ans. 
« Par dérogation à l’alinéa précédent, le responsable de la structure dans laquelle le lauréat effectue son stage 

d’évaluation depuis au moins six mois peut, sur le fondement d’un rapport d’évaluation, cosigné par le président de 
la commission médicale d’établissement dans les établissements de santé publics ou privés d’intérêt collectif, saisir 
la commission régionale de coordination de la spécialité territorialement compétente mentionnée à 
l’article D. 633-12 du code de l’éducation qui se prononce sur la possibilité de solliciter, de manière anticipée, 
l’autorisation d’exercice. La commission régionale de coordination précitée informe de son avis le directeur de 
l’unité de formation et de recherche ou de la composante, ainsi que le responsable de la structure dans laquelle le 
lauréat effectue son stage. En cas d’avis favorable, le candidat saisit la commission mentionnée au premier alinéa 
du I de l’article L. 4111-2. 

« Les personnes autorisées à exercer en application de l’article L. 4221-14-3 et justifiant de cinq années 
d’exercice dans les territoires mentionnés au même article, à condition d’être lauréates des épreuves de vérification 
des connaissances, peuvent saisir directement la commission mentionnée au premier alinéa de l’article L. 4221-12, 
après leur réussite aux épreuves. » ; 
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4o L’article R. 4221-13 est complété par un III ainsi rédigé : 
« III. – Lorsque la poursuite du parcours de consolidation des compétences par un pharmacien expose des 

patients à un danger grave, ou lorsqu’est dûment constatée son incapacité à exercer les fonctions qui lui sont 
confiées, le responsable de la structure d’accueil en informe sans délai le directeur général de l’agence régionale de 
santé compétente. Ce dernier prononce la suspension immédiate à titre temporaire du parcours de consolidation des 
compétences pour une durée maximale de six mois. Dans un délai de trois jours suivant sa décision, il entend 
l’intéressé, qui peut se faire assister par une personne de son choix. 

« La décision de suspension est motivée. Elle est notifiée, par le directeur de l’agence régionale de santé, au 
professionnel concerné ainsi qu’au responsable de la structure d’accueil et au directeur de l’unité de formation et de 
recherche ou de la composante au sens de l’article L. 713-4 du code de formation dont relève l’intéressé en 
application des dispositions de l’article R. 4221-12. 

« Le directeur général du Centre national de gestion, au nom du ministre chargé de la santé et sur saisine du 
directeur général de l’agence régionale de santé, statue définitivement, dans un délai de quatre mois, après avis de 
la commission nationale mentionnée au I de l’article L. 4111-2. A défaut de décision dans ce délai, la mesure de 
suspension prend fin automatiquement. 

« Le directeur général du Centre national de gestion, après avoir invité l’intéressé à présenter ses observations, 
décide de la poursuite du parcours de consolidation des compétences ou y met fin. Cette décision est motivée. Elle 
est notifiée au professionnel concerné ainsi qu’au responsable de la structure d’accueil, au directeur général de 
l’agence régionale de santé et au directeur de l’unité de formation et de recherche ou de la composante au sens de 
l’article L. 713-4 du code de formation dont relève l’intéressé. La décision mettant fin, dans les conditions prévues 
au présent alinéa, au parcours de consolidation des compétences, fait perdre à l’intéressé le bénéfice du succès aux 
épreuves de vérification des connaissances et met fin à la procédure d’accès à l’autorisation d’exercice. » ; 

5o A l’article R. 4221-13-4-3 : 
a) Au premier alinéa, les mots : « par tout moyen donnant date certaine à sa réception » sont remplacés par les 

mots : « sur une plateforme électronique nationale prévue à cet effet » ; 
b) Après le 6o du I, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : « Les pièces justificatives jointes au dossier de demande 

doivent être rédigées en langue française ou traduites par un traducteur agréé auprès des tribunaux français ou, pour 
les candidats résidant à l’étranger, avoir fait l’objet d’une traduction certifiée par les autorités consulaires 
françaises. » ; 

6o A l’article R. 4221-13-4-4 : 
a) Le premier alinéa est complété par la phrase suivante : « La commission d’autorisation d’exercice prévue à 

l’article D. 4221-4 siège comme commission nationale pour l’application du présent article. » ; 
b) Les alinéas suivants sont supprimés ; 

7o A l’article R. 4221-13-4-7 : 
a) Au premier alinéa, le mot : « il » est remplacé par les mots : « le directeur général de l’agence régionale de 

santé »,  et les mots : « de l’agence régionale de santé » sont remplacés par les mots : « du Centre national de 
gestion » ; 

b) Au troisième alinéa, les mots : « de l’agence régionale de santé » sont remplacés par les mots : « du Centre 
national de gestion » ; 

8o Au premier alinéa de l’article R. 4221-13-4-8, les mots : « de l’agence régionale de santé » sont remplacés par 
les mots : « du Centre national de gestion » ; 

9o Aux deuxième et troisième alinéas de l’article R. 4221-13-4-9, les mots : « de l’agence régionale de santé » 
sont remplacés par les mots : « du Centre national de gestion » ; 

10o Après l’article R. 4221-13-4-12, il est inséré un article R. 4221-13-4-13 ainsi rédigé : 

« Art. R. 4221-13-4-13. – Le terme fixé par l’attestation permettant un exercice provisoire peut être reporté, à 
la demande de son titulaire, lorsque celui-ci se trouve dans l’obligation d’interrompre son exercice en raison d’un 
état de grossesse, d’un état de santé attesté par un médecin agréé ou pour un motif lié à des circonstances familiales 
exceptionnelles, pour une durée équivalente à cette interruption, qui ne saurait excéder cinq mois. 

« La demande de report est transmise, par tout moyen donnant date certaine à sa réception, par l’établissement 
employant le titulaire de l’attestation au directeur général de l’agence régionale de santé territorialement 
compétente. La décision de report est prise par le directeur général de l’agence régionale de santé. » ; 

11o L’article R. 4221-14-8 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Pour l’accomplissement de son parcours de consolidation des compétences, qu’il comprenne ou non une 

formation théorique, le candidat s’inscrit, en formation initiale, à l’université de son lieu d’affectation comportant 
une unité de formation et de recherche ou une composante au sens de l’article L. 713-4 du code de l’éducation 
assurant la formation requise, dans la filière universitaire de sa profession et le cas échéant de sa spécialité. Il 
relève, pour l’accomplissement du parcours, de cette unité ou composante dans des conditions fixées par arrêté des 
ministres de la santé et de l’enseignement supérieur. » ; 

12o L’article R. 4221-14-10 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Par dérogation à l’alinéa précédent, le responsable de la structure dans laquelle le lauréat effectue son stage 

d’évaluation depuis au moins six mois peut, sur le fondement d’un rapport d’évaluation, cosigné par le président de 
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la commission médicale d’établissement dans les établissements de santé publics ou privés d’intérêt collectif, saisir 
la commission régionale de coordination de la spécialité territorialement compétente mentionnée à 
l’article D. 633-12 du code de l’éducation, qui se prononce sur la possibilité de solliciter, de manière anticipée, 
l’autorisation d’exercice. La commission régionale de coordination précitée informe de son avis le directeur de 
l’unité de formation et de recherche ou de la composante, ainsi que le responsable de la structure dans laquelle le 
lauréat effectue son stage. En cas d’avis favorable, le candidat saisit la commission mentionnée au premier alinéa 
du I de l’article L. 4221-12. » 

Art. 3. – L’article R. 6152-938 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. R. 6152-938. – Le contrat de recrutement est conclu pour une durée ne pouvant excéder la durée de 

validité de l’attestation permettant un exercice provisoire prévue aux articles L. 4111-2-1 et L. 4221-12-1. » 
Art. 4. – L’article 1er du décret du 31 mars 2020 susvisé est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les professionnels bénéficiant d’une autorisation d’exercice en application du premier alinéa sont recrutés par 

contrat de droit public dans les établissements publics de santé et les établissements publics mentionnés au I de 
l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles sur le fondement du 1o de l’article R. 6152-338 du 
code de la santé publique. Par dérogation aux dispositions du 1o de ce dernier article, la condition tenant à ce que la 
durée totale d’exercice au sein d’un même établissement ne puisse excéder deux ans ne leur est pas applicable. » 

Art. 5. – La ministre d’État, ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
le ministre d’État, ministre des outre-mer, la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, le 
ministre auprès de la ministre d’État, ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche, et le ministre auprès de la ministre du travail, de 
la santé, des solidarités et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 28 mai 2025. 
FRANÇOIS BAYROU 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de la santé,  
des solidarités et des familles, 

CATHERINE VAUTRIN 

La ministre d’État, ministre de l’éducation nationale,  
de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

ÉLISABETH BORNE 

Le ministre d’État,  
ministre des outre-mer, 

MANUEL VALLS 

Le ministre auprès de la ministre d’État, 
ministre de l’éducation nationale,  

de l’enseignement supérieur et de la recherche,  
chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

PHILIPPE BAPTISTE 

Le ministre auprès de la ministre du travail,  
de la santé, des solidarités et des familles, 
chargé de la santé et de l’accès aux soins, 

YANNICK NEUDER  
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